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Résumé : La notion de violence dans les contats est heritee de la notion romaine de metus (la crainte). C’est l’une des notions que
les juristes medievaux ont longuement debattu lors de la redecouverte du Corpus de Justinien et de la renaissance juridique du
XIIe siècle. On doit l’expression « vice du consentement » aux juristes du droit naturel moderne du XIXe siècle, mais la notion de
vice en tant de defaut suivant l’etymologie de ce terme (vitium), est deja presente chez les civilistes de l’ecole italienne du XIVe
siècle, à partir de Cynus de Pistoie, reprise par Bartole puis Balde. La violence est theorisee par la doctrine romano-canonique
medievale avec un apport indeniable des canonistes, notamment dans l’attenuation de la rigueur romaine et sa subjectivisation au
nom de l’equite canonique, pouvant profiter a la victime. En effet, tous les elements constitutifs de la violence, ainsi que les
conditions de sa prise en compte repertories dans le Code Napoleon de 1804 sont issus du droit romain debattus et theorises par
des docteurs medievaux ; la doctrine de l’Ancien Regime ne fait que reprendre les debats d’une notion deja achevee a la fin du
XIVe siecle avec Balde, ce qui s’explique par sa qualite de juriste de l’utrumque jus. La version de 1804 est restee en vigueur
jusqu’en 2016, ou le legislateur a fait le choix de generaliser les concepts et de supprimer quelques termes du droit romain.
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